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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Compétitivité et durabilité de l'agriculture, de 
l'agroalimentaire et de la forêt

0 0

Sécurité et qualité sanitaires de l'alimentation 10 000 000 0
Conduite et pilotage des politiques de 
l'agriculture

0 10 000 000

Allègements du coût du travail en agriculture 
(TODE-AG)

0 0

TOTAUX 10 000 000 10 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les crédits de l’action n° 02 « Lutte contre les maladies animales » du programme 206 « Sécurité et 
qualité sanitaires de l’alimentation » sont majorés de 10 000 000 € en AE et en CP ; en 
conséquence, les crédits du programme 215 « Conduite et pilotage des politiques de l’agriculture » 
sont minorés de 10 000 000 € en AE et en CP.

Les récentes crises sanitaires comme l’influenza aviaire, les épizooties bovines, ou les FCO, ont 
démontré à quel point notre système de prévention et de lutte contre les maladies animales demeure 
fragile tandis que le coût économique, social et environnemental de ces crises est considérable pour 
nos filières d’élevage et nos territoires ruraux.

Face à ces défis, il est urgent de passer d’une logique de réaction à une logique d’anticipation. Cet 
amendement vise ainsi à renforcer les crédits de l’action n° 02 « Lutte contre les maladies animales 
» afin de permettre la création d’un fonds spécifiquement dédié à la recherche, à la veille 
épidémiologique et à la prévention des maladies animales.

En renforçant cette action, la France se dote des moyens nécessaires pour mieux protéger son 
cheptel, garantir la sécurité sanitaire des consommateurs, et préserver la compétitivité de son 
agriculture.


